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Annuites liquidables
Question écrite n° 38993

Texte de la question

M. Francisque Perrut demande a M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre de bien
vouloir lui preciser l'etat d'avancement des travaux du groupe d'etude visant a accorder le benefice de la
campagne double aux anciens combattants d'Afrique du Nord. Il semblerait que le cout de la mise en place de
ce dispositif fasse l'objet de chiffrages divergents. Il souhaiterait avoir des precisions sur ce dossier.

Texte de la réponse

Il convient de noter qu'en application du decret no 57-195 du 14 fevrier 1957, le temps passe en Afrique du Nord
ouvre d'ores et deja droit au benefice de la campagne simple. Il s'ensuit donc que, pour les anciens combattants
d'Afrique du Nord fonctionnaires et assimiles, cette periode compte pour deux fois sa duree dans le calcul de
leur retraite, ce qui constitue un avantage significatif au regard des autres categories d'appeles du contingent
affilies a d'autres regimes d'assurance vieillesse. L'extension du benefice de la campagne double, au nom de
l'egalite entre les generations du feu, reviendrait concretement a prendre en compte trois fois le temps passe en
Afrique du Nord par ces anciens combattants fonctionnaires et assimiles. Afin de limiter l'incidence financiere de
cette mesure, certains, et notamment une importante federation d'associations de fonctionnaires anciens
combattants, a recemment emis le souhait qu'a l'interieur du temps de presence globale en Afrique du Nord
donnant droit au benefice de la campagne simple, le benefice de la campagne double soit reserve aux periodes
correspondant a l'affectation des interesses en unites combattantes. Pour tenir compte de cette nouvelle
orientation, qui ne fait cependant pas l'unanimite, un recensement de l'effectif concerne et un chiffrage du cout
qui en resulterait ont ete entrepris par le departement ministeriel. Toutefois, il a ete decide de surseoir a ces
travaux, une priorite absolue etant accordee a l'evaluation du cout de la retraite anticipee pour les anciens
combattants en Afrique du Nord.
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